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Bernard Wicht

Privat-docent ä la Faculte de sciences sociales et politiques de l'Universite de Lausanne

Politique de securite

Citoyen en armes : Un point de vue suisse

La formation de base des recrues reste

assuree, en grande partie, par des cadres de

milice en service pratique.

w vi 2041, pour le 750e anniversaire de

SS r~i sa fondation (1291) la Confederation
helvetique se donna une nouvelle

Constitution limitant au strict minimum les competences de

l'Etatföderal. Ce dernier avait en effet developpe dans les

decennies precedentes une bureaucratie de plus en plus
tentaculaire sur le modele de l'Europe commimautaire.
Les libertes civiques avaient ete les principales victimes
de cette Verstaatlichung, en particulier celles concernant
le port d'arme citoyen; l'acquisition d'une arme par
un particulier etait devenue tres dijficile en raison des

multiples tracasseries administratives imposees. Dans le

meme sens, l'armee avait passe du Statut d'une milice de

citoyens-soldats ä celui d'une force de police militarisee
de type gendarmerie nationale. C'est donc ä l'initiative
de plusieurs societes de tir communales et cantonales
que demarrerent les travaux en vue de proposer une
nouvelle Constitution föderale, celle-lä meme que le

peuple et les cantons adopterent en 2041. Outre la
restriction draconienne du pouvoir du gouvernement
föderal, la pierre angulaire de ce nouveau texte residait
dans l'ancrage des libertes citoyennes, de la souverainete
populaire et du primat des cantons vis-ä-vis de l'Etat
föderal selon le principe, «il n'y a pas de Suisse, il n'y a
que des cantons.» Dans une Europe en plein desarroi
oü les populations suffoquaient sous la pression fiscale,
la nouvelle Constitution föderale de la Confederation
helvetiquefit l'effet d'une veritable bouffee d'oxygene, eile
declencha rapidement des reflexes autonomistes dans les

regions limitrophes de la Suisse. Ainsi, la Lombardie, la
Savoie, l'Alsace, la Lorraine, la Baviere et le Voralberg
demanderent leur rattachement ä la Confederation en
qualite de cantons. Lews libertes ainsi boostees, ces
nouveaux cantons ne tarderent pas ä devenir les moteurs
du renouveau economique en Europe. Peu ä peu, sous
leur houlette, c'est toute l'economie europeenne qui
redemarra; la richesse culturelle du continent pu alors
sinvestir dans la societe de Information avec le succes
que Von sait aujourd'hui... encore unefois dans l'histoire,
les tireurs avaientfait du bon travail!»

Bloggeur anonyme

(2058, datation approximative disque dur endommage)

Les sous-titres qui articulent ce petit essai en constituent
le fil rouge, celui de la citoyennete en armes: une deuxieme
ligne de defense et l'asservissement du contribuable.
Le premier indique d'abord le reflexe instinctif des

citoyennes et citoyens face ä la montee de nouveaux perils,
d'une violence de plus en plus anarchique et capillaire.
Comme le dit ä cet egard Hans Magnus Enzensberger:
« n'importe quel wagon de metropeut devenir une Bosnie
en miniature», «si on n'a pas de mitraillette, on est de
la vermine. » C'est donc un reflexe atavique ou tellurique
(pour reprendre l'adjectif par Carl Schmitt), c'est-ä-
dire la volonte de proteger sa vie et ses biens, de mettre
concretement en oeuvre ce droit naturel de l'homme ä la
conservation de lui-meme. Le second sous-titre poursuit
sur cette voie, mais en presentant le revers de la medaille:
l'individu incapable d'assurer sa propre protection se

trouve rapidement asservi par les differents predateurs
« qui rodent aux alentours... » Etat penal-carceral, mafias
et autres gangs. II faut en effet se souvenir que l'acte
fondateur de la democratie en Occident a ete la formule,
pas d'impöt sans representation, et que cette formule a pu
etre rnise en oeuvre parce que ceux qui la revendiquaient
etaient en armes. La reaction instinctive et atavique des

citoyennes et citoyens n'est donc pas un fantasme, mais
correspond ä une mutation d'envergure historique... celle
de la fin du Systeme etatique moderne.

Ce texte se veut donc une sorte de mini-manuel de

science-politique ä rebrousse poil de l'opinion dominante
vehiculee par les medias. C'est un bref rappel de

l'origine du phenomene etatique et de la citoyennete
ä l'epoque moderne et, comme on va le voir, Tun et
Lautre fonctionnent selon le scenario du film Les sept
Samoura'is : une communaute de paysans vivant de ses
recoltes et des travaux des champs se voit ponctionner le
fruit de son labeur par une bände de brigands descendant
regulierement de la montagne pour leur prendre leurs
biens; ahn d'echapper ä cette predation sauvage les

paysans font appel pour se proteger ä 7 samoura'is ä
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qui ils offrent l'entretien en echange de la protection
demandee. Cette histoire est souvent utilisee par les

politologues comme metaphore du phenomene etatique:
l'entretien des samourais par les paysans correspond
ä l'impöt que l'Etat reclame contre la protection qu'il
offre aux individus. Cependant, si Timpot se substitue ä

la predation sauvage des brigands, la formule protection
contre remuneration demeure en revanche la base du
phenomene etatique; les paysans peuvent en effet choisir
entre une societe sans Etat dans laquelle ils vivent sans
contrainte mais subissent le racket des brigands, ou bien
une protection etatique - les 7 samourais - ä qui ils doivent
obeissance et remuneration. On retrouve ainsi le Schema
hobbesien: pour quitter l'etat de nature et eviter la guerre
de tous contre tous (la violence anarchique des brigands
ä laquelle la communaute de paysans est confrontee),
l'individu abdique sa liberte contre la securite que lui
promet l'Etat (l'engagement des 7 samourais). C'est
cette abdication de la liberte qui fonde la souverainete
etatique. Mais, Hobbes s'empresse de preciser que cette
abdication ne vaut qu'aussi longtemps que la securite est
garantie parce que le droit de l'individu de se defendre est
un droit naturel auquel on ne peut renoncer par aucune
Convention.

La metaphore des 7 samourais met en lumiere la nature
premiere de l'Etat: les moyens de coercition physiques
et l'impot. Ce dernier n'est donc pas un acte citoyen
(contrairement ä une opinion circulant actuellement),
mais bei et bien une autre forme de predation, un racket
qui en remplace un autre. En ce sens, on peut dire avec
le sociologue Charles Tilly que l'Etat est une mafia qui
a reussi. Et le definition qu'en donne Max Weber ne cht

rien d'autre: «Nous entendons par Etat une entreprise
politique de caractere institutionnel lorsque et tant que
sa direction administrative revendique avec succes,
dans l'application des reglements, le monopole de la
contrainte physique legitime.» L'Etat est donc avant
tout un predateur et, dans cette perspective, l'individu
vivant sous sa souverainete est un sujet: ä savoir celui
qui a renonce ä sa liberte naturelle pour beneficier de la
securite comme le serf medieval qui cherche refuge dans
le chäteau de son seigneur ou le vassal qui demande ä son
suzerain de lui accorder justice et protection.

Dans ce contexte, on comprend que la citoyennete n'est

pas le fuit d'un contrat social (comme le dit souvent le

discours politique contemporain); eile est le resultat d'un
rapport de force - pas d'impöt sans representation - par
lequel le citoyen est parvenu ä s'extraire de sa position
de sujet pour revendiquer sa liberte en contrepartie de

ses prestations fiscales et, surtout, militaires. Le citoyen-
soldat s'avere ainsi comme le pendant du contribuable;
d'ailleurs depuis la Revolution frangaise le premier et le

second ne sont plus que les deux faces de la seule et meme
medaille. Max Weber va plus loin encore. Pour lui, depuis
le Moyen Age, la competence militaire des citoyens est

un facteur-clef de la dynamique de l'Occident. II y decele

une des principales explications du developpement
occidental vis-ä-vis des autres civilisations (Inde et Chine

notamment):

«II en allait tout autrement en Occident. Ici, etjusquau
temps des empereurs romains, les armees continuerent
ä s'equiper par elles-memes, qu'elles soient formees par
le ban et l'arriere-ban des paysans, par des troupes
de Chevaliers ou des milices bourgeoises. Mais, pour
le conscrit individuel, cela signifiait une certaine
independance militaire. Dans une armee qui s'equipe
elle-meme, le chef est en principe tres largement
dependant du bon vouloir de ceux qui font partie de

son armee ; sa puissance politique repose sur leur
obedience volontaire (l'exemple de la position de Clovis

ä l'egard du ban et de l'arriere-ban de son armee etait

dejä significatif ä cet egard). II est le plus puissant par
rapport ä chacun d'eux, et meme par rapport ä de petits

groupes. Mais il est sans pouvoirface au nombre quand
ces groupes s'unissent. Le chefdoit recruter ses propres
organes d'administration, ses dignitaires et officiers
locaux parmi les notables independants militairement
et economiquement. Des que ces couches sociales

auxquelles il a recours s'unissent contre lui, il lui manque,

pour imposer sa volonte sans leur accord, un appareil
bureaucratique de contrainte qui lui soit completement
attache et, de cefait, lui obeisse aveuglement. Or, de tels

groupes armes se formaient constamment en Occident

des que le seigneur, aux prises avec de nouvelles

exigences economiques, reclamait de nouveaux tributs
monetaires. La naissance des «ordres» [Stände] en

Occident, et seulement en Occident, s'explique ainsi. De

meme la naissance des communes urbaines corporatives
et autonomes. La puissance financiere des bourgeois
obliaeait les seigneurs ä se tourner vers eux en cas de

besoin et ä pactiser avec eux. Mais les guildes, en Chine

et en. Inde, ainsi que les "agents de change" de Babylone,
exercaient aussi une puissance financiere. Lä-bas aussi,
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ils pouvaient faire pression sur le roi qui, de cefait, les

traitait avec certains egards. Mais quelle que soit leur
richesse, ils n'etaient pas capables de se reunir et de

tenir tete militairement au seigneur de la ville. Toutes
les conjurations et unions de VOccident, des la plus
haute Antiquite, fürent des alliances de couches sociales
urbaines en etat de se defendre. C'est bien lä le facteur
vraiment determinant.»

En definitive ceci nous explique, d'une part, que le

pouvoir etatique peut rapidement deriver vers une forme
policiere ou se trouver concurrencer par des formes
mafieuses et, d'autre part, que l'armement du citoyen ne
repond pas simplement ä quelques traditions folkloriques
(Schützenfest, Tir federal) mais constitue une garantie
fondamentale contre l'oppression et la tyrannie.

Une deuxieme ligne de defense

Avec une augmentation de 9 % des achats d'armes par les

particuliers en Suisse en 2012 (un montant global de 152
millions CHF se repartissant entre 63 millions CHF pour
les besoins militaires et 89 millions CHF en acquisition
par les personnes privees), les Suisses - une fois de plus -
votent avec les pieds!

Toutes ces citoyennes et citoyens qui font usage de leurdroit
civique d'acquerir et de posseder une arme, construisent
une « nouvelle »legitimite de fait. Implicitement, ils disent
au gouvernement et ä la classe politique qu' « un citoyen
sans son fusil n'est qu'un contribuable » et que, dans les

periodes troublees comme la notre, « 011 ne possede que
ce qu'oii peut defendre.» Au moment oü l'armee suisse

tergiverse, oü eile ne fait plus confiance ni ä ses soldats
ni ä ses officiers au point de leur retirer leur arme de

service s'ils ont manque une seance de tir obligatoire, au
moment oü la grande majorite des instructeurs militaires
manient beaucoup plus adroitement le power point que le
fusil d'assaut, au moment 011 plusieurs polices cantonales
tentent subrepticement de desarmer la population via
les tracasseries administratives voire une interpretation
tres restrictive de la loi en vigueur, les citoyennes et
citoyens de ce pays montrent que, consciemment ou
inconsciemment, ils ont compris que nous avons change
d'epoque: ils construisent une deuxieme ligne de defense!

Iis avaient deja adopte une attitude semblable face aux
fusions des grandes banques (UBS-SBS, Credit Suisse)
dont le premier resultat avait ete le licenciement de

plusieurs milliers de collaboratrices et collaborateurs.
En reponse, les citoyens suisses sont alles retires leurs
modestes economies de ces institutions pour les placer
dans les banques cantonales et les caisses Raiffaisen.
Rappeions au passage que ce reflexe les a protege de la
crise financiere de 2008, les petites banques etant tres
peu concernees par les subprimes et autres produits
financiers toxiques...

En consequence, «voter avec les pieds » et « construire
une deuxieme ligne de defense » vont de paire: c'est la
reaction instinctive de citoyennes et citoyens qui pensent
et agissent par eux-memes, qui savent (par atavisme

historique) qu'un Etat democratique repose sur la
souverainete populaire et non l'inverse. Des lors, apres
le Systeme bancaire, c'est au tour de la defense de faire
l'objet de la construction d'une deuxieme ligne de defense.
La democratie suisse fonctionne bien... tres bien et c'est
rejouissant, en particulier au moment oü nous entrons
dans un nouveau Moyen Age. Mais eile fonctionne moins
selon les principes des manuels de science-politique
et les modalites de la democratie parlementaire ou
repräsentative que selon le concept de non-fragilite
developpe recemment par Nassim Nicholas Taleb.

En d'autres termes, les Suisses du XXL' siecle (ä l'instar
de leurs ancetres du XVe siecle) sont en train de redefinir
les termes de la legitimite citoyenne et democratique en
Europe; celle-ci n'a semble-t-il pas pour meridien de
reference principal les droits de l'homme, mais plutöt
l'autonomie, cette derniere se comprenant comme la
faculte de maitriser ses propres processus, de definir soi-
meme ses propres conditions d'existence. Au XVC siecle
« schwitzer werden » (devenir suisse) ne signifiait rien
d'autre.... c'est-ä-dire pratiquer le seif governement en
dehors des structures dominees alors par la noblesse
feodale.

Cette «nouvelle» legitimite doit non seulement etre
entretenue, mais aussi nourrie. Une augmentation des
achats d'arme ä 10 % en 2013 serait une etape heureuse. Ii
faut egalement developper les concepts correspondants:
la liberte republicaine doit etre relue ä la lumiere des
defis contemporains, c'est-ä-dire les nouvelles formes de

tyrannie qui menacent l'homme contemporain. II faut
identifier et nommer les nouvelles gardes pretoriennes
qui risquent d etouffer la liberte. Ii faut se souvenir que le
bien commun se congoit par Opposition aux interets prives
et aux emotions passageres. La relecture des philosophes
modernes peut nous y aider; Machiavel, Hobbes, Locke
viennent ainsi nous rappeler que, «la liberte desarmee
est la proie du premier maraudeur,» que cet outil du
pouvoir par excellence que sont les armes appartiennent
au souverain, ä savoir aux citoyens et non ä des seuls

professionnels payes pour faire ce travail. De l'Antiquite
ä nos jours, la tyrannie a pris des visages tres differents
qu'il a fallu ä chaque fois commencer par decrypter.

Sur cette base, les pages qui suivent s'efforcent d'apporter
quelques eclairages et quelques precisions sur cette
question de la tyrannie: comment l'apprehender ä

notre epoque La tigure du tyran antique ou du despote
oriental est-elle encore pertinente aujourd'hui? Ou bien
la tyrannie a-t-elle pris un autre visage

A cet egard, et avant d'entrer dans le vif de cette inter-
rogation, on peut d'ores et dejä rappeler le destin de

l'empire romain declinant: on assiste ä la crispation
fiscale et policiere en reponse aux crises qu'il rencontre
dans le domaine economique (marasme prolonge) et
militaire (pression des barbares et de l'empire perse).
La volonte de maintenir l'empire « ä tout prix » provoque
cette crispation precitee. Or les historiens considerent
que c'est celle-ci qui, ä partir du III1 siecle, entraine la
tin ultime de la liberte romaine: « Rome est devenue une
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Un bataillon d'infanterie lors de sa prise de drapeau.

monarchie de type oriental: le souverain investi par la
divinite et participant par lä meme en quelque faqon ä

celle-ci..., mais exerqant son pouvoir, theoriquement
absolument, par la mediation d'un appareil d'Etat, d'une
bureaucratie (et d'une armee) aux rouages extremement
complexes, d'oü, pratiquement, une tyrannie fiscale et
policiere qui donne ä ce nouveau regime un caractere
totalitaire en un sens, peut-on helas dire, dejä moderne
du mot.» En reaction, la population cherche de plus en
plus ä «fuir l'Etat» pour echapper ä cette oppression
fiscale et policiere.

On saisit immediatement combien cette Situation romaine
eclaire notre realite contemporaine d'un Etat moderne

gravement destabilise par la crise financiere de 2008 et
qui, depuis lors, manifeste un souci presque obsessionnel
de « faire rentrer l'impöt» par tous les moyens.

L'asservissement du contribuable

Dans mes precedents travaux, j'ai eu tendance ä con-
siderer que la posture actuelle de l'Etat etait celle d'une
coquille vide, un cadre institutionnel prive de sa substance
(nation, peuple), une super-structure avec une infra-
structure largement refeodalisee par les mafias, les gangs
et les bandes criminelles. Mais, ä la lumiere de la crise
de 2008, il convient cependant d'affiner, voire corriger
quelque peu cette approche, en particulier en fonction
de la logique de formation du pouvoir et de l'acquisition-
conservation des moyens de la contrainte physique - la
dynamique du monopole weberien de la violence legitime.
En effet suite aux evolutions recentes en la matiere, il

apparait de plus en plus qu'il faut plutöt envisager non

pas un Etat vide de sa substance, mais bei et bien le

developpement d'un Etat penal-carceral oppressant de

maniere croissante ses propres citoyens: on assiste, d'un

cöte, au desarmement systematique du citoyen et, de

l'autre, ä son formatage quotidien ä travers un contröle
securitaire omnipresent (portiques de securite, cameras
de surveillance, vigiles) ainsi qu'ä son intimidation par
les forces de l'ordre. Faut-il en deduire que l'Etat serait

devenu le principal ennemi de ses propres citoyens?
Ceux-ci doivent-ils dorenavant envisager les moyens de

lui resister. Qu'en est-il

Pour reprendre la formule de Michel Foucault, le bio-

pouvoir de l'Etat se renforce chaque jour. Paradoxalement,
cette evolution correspond en fait ä une reaction face ä

sa propre destabilisation. Car, ä l'heure actuelle avec le

Processus de refeodalisation et le phenomene des zones

de non-droit, l'Etat a dejä perdu le contröle d'une partie
de son territoire et de sa population. En reaction il se

centralise, renforqant sa coercition sur ceux qu'il peut

encore contröler, ä savoir les contribuables en Situation

reguliere... les «bons» citoyens. Ceci peut surprendre
ä premiere vue, mais n'est guere etonnant en definitive:
la dynamique du monopole etatique fonctionne, voire de

faqon accrue, mais eile se concentrent dorenavant sur les

individus encore contrölables - les autres ayant dejä rejoint
les contre-pouvoirs echappent de ce fait ä ce monopole.
II est interessant de relever ä ce sujet que des penseurs
d'horizons tres differents se rejoignent sur cette analyse

touchant l'evolution contemporaine de l'Etat moderne.
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Celle-ci a ete parfaitement decrite par le philosophe
Eric Werner dans son essai sur l'avant-guerre civile:
«Montesquieu dit que la peur est le 'principe' du
despotisme, autrement dit ce qui le 'fait agir', ce qui lui
permet de fonctionner en tant que Systeme. Or il y a deux
manieres possibles d'actionner ce levier. Le pouvoir peut
faire peur par lui-meme (maniere directe), mais il peut
aussi rester dans la coulisse et en pousser d'autres sur le

devant de la scene (maniere indirecte). Ce n'est pas ici
le pouvoir lui-meme qui fait peur (police, justice, etc.),
mais ceux qu'il pousse sur le devant de la scenepourfaire
peur ä sa place (voyous, delinquants et criminels). Cela

etant, le resultat est le meme. Peu importe en definitive
d'oü vient la peur, quelle en est la source ou la cause,
l'essentiel est que les societaires aientpeur. ...En laissant
les delinquants agir ä sa place, le pouvoirfait d'une pierre
deux coups. L'ordre se defait, tout est d'ailleurs mis en

ceuvrepour qu'il se defasse, mais le desarroi meme qui en
resulte debouche paradoxalement sur une relegitimation
du pouvoir (car le pouvoir apparait comme l'ultime
rempart contre le desordre triomphant) ...plus Vordre se

defait, plus necessairement aussi les societaires inclinent
ä se solidariser avec lesforces de Vordre...»

La these de Michael Hardt etAntonioNegri vient completer
le propos de Werner. Elle fournit un eclairage interessant
de cette evolution macro-historiqne de l'Etat moderne,
de sa mutation en une institution essentiellement penale
et carcerale agitant la penr pour tenter de maintenir
l'ordre. Pour les deux auteurs, avec la mondialisation
les Etats ont perdu leur souverainete, ils s'inserent
desormais dans une structure pyramidale ä plusieurs
etages que Hardt et Negri designent comme l'Empire.
Au sommet de cette structure se trouve un conglomerat
supra-national articule autour du pouvoir americain,
puis au niveau intermediaire les multinationales et la
finance mondiale. Quant aux Etats, ils en constituent
la base et le niveau d'execution de ce nouveau pouvoir
imperial sur les populations. Selon Hardt et Negri, l'Etat
represente donc 1'instrument d'exercice immediat de
la coercition au sein de l'Empire. Ceci explique aussi
parallelement l'investissement de l'appareil etatique par
Mite globalisee, le fameux t % qui depuis 2008 se trouve
au cceur des critiques adressees ä l'Etat que ce soit aux
Etats-Unis avec le mouvement Occupy Wall Street, ou en
Europe celui des Indignes, voire encore les Anonymous.
Cet Etat ne poursuit plus le bien commun et l'interet
general, et on peut exprimer le soupqon legitime qu'il soit
devenu un instrument au service des interets prives de
cette elite et de la finance mondiale. C'est pourquoi on
assiste ä l'intimidation des citoyens conformement ä la
technique decrite par Werner: intimider, voire terroriser
les populations pour leur proposer ensuite «protection
contre retribution» (technique du racket). Ii est donc
justifie de parier d'asservissement du contribuable.

Une teile evolution se comprend en grande partie en
raison de l'ancrage historique, culturel, emotionnel et
symbolique de l'Etat dans nos soeietes. Contrairement
aux pays du Grand Sud, en Occident l'Etat n'est pas
importe. II s'est affirme au cours d'un long processus
de formation s'etalant sur plusieurs siecles. Des lors

la structure etatique d'exercice du pouvoir fait partie
integrante de la Kultur, de l'habitus de nos soeietes. Elle
ne peut disparaitre ni facilement, ni rapidement. Elle
se maintient comme dynamique de pouvoir, sans egard
pour l'exercice effectif de la demoeratie, ni consideration
pour une forme concrete de souverainete populaire.

Consequence de cette breve analyse : les « bons » citoyens
sont pris en tenaille, entre l'enclume et le marteau,
entre un Etat penal-carceral qui les oppressent (avec
les methodes susmentionnees) et des gangs-bandes
criminelles qui les agressent (ineivilites, brigandages,
etc). Autrement dit, les citoyens sont desormais coinces
entre la police (comme expression de la coercition
etatique) et les gangs - police et gangs exergant sur eux
leur predation. A terme, les citoyens n'ont donc d'autre
choix que l'asservissement fiscal ou la revolte (au sens
du vigilantisme anglo-saxon), c'est-ä-dire les citoyens
tendent ä court-circuiter l'Etat pour reprendre leur
autonomie et assurer eux-memes leur propre securite. Le
Schema qui se met alors en place est celui de la partition
police/gangs/vigilants que l'on retrouve de par le monde,
partout oü le pouvoir de l'Etat est defaillant, partout oü
les citoyens doivent se resoudre ä pourvoir eux-memes ä

leur propre protection (du neighbour watch aux milices
d'autodefense).

Pour saisir toute la signification de cette partition entre
police, gangs et vigilants, il importe d'introduire une
explication complementaire concernant la logique de
fonetionnement du monopole de la violence: c'est la
notion de protection privee. Prenons ainsi l'exemple d'un
migrant demuni qui arrive dans un pays qu'il ne connait
pas, oü il n'a pas de travail et oü personne ne l'attend;
la realite indique qu'il aura naturellement tendance ä

chercher de l'aide aupres de sa diaspora d'origine, voire
aupres de l'organisation qui controle cette diaspora. La
scene introduetive du film Le Parrain est exemplaire ä ce

propos, un immigre italien aux Etats-Unis vient implorer
le capo de lui rendre justice parce qu'il n'a pas pu obtenir
gain de cause devant les tribunaux reguliere, le capo lui
explique alors qu'il doit d'abord faire allegeance ä la
famille s'il veut beneficier de sa protection. Or dans nos
soeietes postmodernes, le pouvoir de coercition de l'Etat,
son monopole de la contrainte est concurrencee sur son

propre territoire par d'autres instances qui lui disputent
le controle de certaines franges de la population (mafias,
separatismes violents, diasporas politiquement ou
religieusement encadrees, gangs). C'est precisement ce

qu'on appelle la dynamique de la protection privee qui
est ä l'origine du crime organise, mais aussi des autres
forrnes de contre-pouvoir susmentionnees, c'est-ä-dire
des organisations proposant la securite en concurrence de
l'Etat. Et, plus les institutions etatiques sont en decalage

par rapport au developpement des forces economiques,
moins l'Etat est en mesure d'offrir ses Services et plus les
mafias progressent. La Russie actuelle en est l'illustration
la plus flagrante. L'affaiblissement politique des Etats

europeens suite ä la crise de 2008 risque de deboucher, ä

terme, sur une Situation similaire.
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Dans ces circonstances, la securite devient un marche
que chaque Organisation « offre » ä une clientele deter-
minee. Ceci explique pourquoi et comment police, gangs
et vigilants apparaissent comme trois acteurs sur ce
« marche » de la securite, lä oü l'ordre etatique laisse place
a la refeodalisation et au chaos. Police, gangs et vigilants
sont alors en competition, voire en conflit plus ou moins
ouvert puisque le monopole de la violence legitime a

disparu. A l'appui de cette explication, on rappellera
que dans son analyse de la transformation de la guerre,
Martin Van Creveld parle de l'effacement de la distinction
guerre/crime et, ä sa suite, de la confusion entre gangs et
force de l'ordre comme resultat de la « dissolution » de
la guerre ä l'interieur de la societe: « Les souverainetes
nationales sont dejä minees par des organisations
qui ne reconnaissent pas le monopole de l'Etat sur la
violence armee. Les forces armees se scindei^ont en
forces de securite de type police d'un cöte et en baiide de
truands de lautre; dejä aujourd'hui, la difference n'est

pas toujours evidente ä etablir.» En d'autres termes, il
s'agit d'une refeodalisation des rapports de force selon le

Processus decrit par Norbert Elias ä propos du monopole
de la violence: ce sont les groupes detenant les armes
qui finissent par detenir le pouvoir - en l'occurrence
precisement la police et les gangs. Selon Van Creveld, il y
a glissement et convergence des gangs et de la police, Tun
vers l'autre et reciproquement. On ne se situe donc plus
dans une logique de democratie (Etat/citoyens), mais
dans celle de « feodalites en concurrence » (police/gangs/
vigilants). Dans le glissement evoque par Van Creveld,
mafias et Etat, gangs et police font cause commune dans
un seul et unique mouvement de predation en vue du
contröle du pouvoir et de l'oppression des citoyens.

Si l'on suit ce raisonnement, on obtient le resultat para-
doxal suivant: les citoyens voulant echapper ä cette
oppression doivent se transformer en gangs pour avoir
une chance de resister, le facteur determinant etant le

groupe qui detient les armes (et surtout la conscience du
pouvoir qu'offre une teile possession). Notre reflexion
conduit donc ä envisager que, pour resister, les citoyens
doivent ä leur tour « se glisser » dans les habits des gangs.
Puisque ces derniers sont devenus l'Etat, alors les citoyens
doivent se faire « bandits » pour conserver une marge de
liberte minimale.

Cette deduction en surprendra sans doute plus d'un,
mais plusieurs occurrences historiques en confirment
la pertinence. Citons notamment ce proverbe chinois:
« les mandarins tirent leur pouvoir de la loi, le peuple
tire le sien des societes secretes.» Exactement dans le
meme sens, il est interessant de relever que le philosophe
de la deeonstruction, Jacques Derrida, parvient ä une
conclusion semblable ä celle du proverbe chinois : « Le

voyou, c'est toujours lautre, il est toujours montre du
doigtpar le bourgeois bien-pensant, par le representant
de l'ordre moral oujuridique.... le motn'apas seulement
une origine et un usage populaires, il est destine ä
designer quelqu'un qui, de toute fagon, ...appartient
aussi ä ce qu'il y a de plus populaire dans le peuple. Le
demos n'est donc jamais loin quand on parle du voyou.
Ni la democratie tres loin de voyoucratie. La democratie,

c'est peut-etre autre chose, mais, ä cöte de voyouterie
le bourgeois Flaubert avait en effet invente ...le nom

de voyoucratie. Cefoit une fagon de desigiier devant
la loi, une force organisee, non pas encore le quasiEtat

d'une mafia, mais une sorte de pouvoir occulte et

marginal, le contre-pouvoir delinquant d'une societe
secrete, dune conjuration, la contre-institution d'une
confrerie clandestine qui regrouperait les hors-la-loi
et les devoyes. Bien sür, si la voyoucratie ressemble ä

une societe secrete, mais populaire, la democratie, eile

ne saurait etre une communaute clandestine, meme si
eile est tout aussi populaire et chose du peuple que la

voyoucratie. [C'est pourquoi] Ii sera difficile d'exclure
tout reve de democratie ä venir comme societe secrete,
societe du secret.»
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polemarque 2011) et, L'Europe Mad Max demain retour ä

la defense citoyenne (Favre 2013).

QJ

03
_o

DossierOw La Suisse :ej nation

22
Hiver 2012

militaire

*<u
+-»

3
CJ

*<L>

un

Hlgjfy--

Editiom

^ESKA



RMS+ N° 5 septembre - octobre 2013

Autrement dit, et de maniere un peu iconoclaste, l'avenir
des « bons » citoyens c'est le Hezbollah ou, ä la rigueur, le
Black bloc

En guise d'epilogue, signalons une Interpretation des

transformations economiques permettant de confirmer
cette approche: la mondialisation, les flux transnationaux
de tous ordres ayant vides l'Etat de ses pouvoirs regaliens
traditionnels, on considere que les seuls monopoles
restants sont d'ordre economique et dependent de la
capacite de faire fructifier le capital. C'est ce qu'on appelle
la rente de monopole, c'est-ä-dire le fait de disposer d'un
article, d'un bien ou d'un service et d'etre en mesure de

l'exploiter ä l'exclusion de tout autre. Le geographe David
Harvey definit ce concept comme suit: « Toute rente se

fonde sur le pouvoir de monopole que des proprietaires
prives possedent sur certaines portions du globe. Ii y
a rente de monopole lorsque des acteurs sociaux se

trouuent en mesure d'augmenter leurs revenus sur
une longue periode parce qu'ils disposent d'un contröle
exclusif sur un article directement ou indirectement
exploitable, et qui doit, ä certains egards, etre unique
et non reproductible.» Typiquement certaines villes
(Barcelone, Paris, Florence, Londres ou Berlin) exploitent
leur attrait culturel et touristique unique, comme dune
rente de Situation, pour en faire un « capital» susceptible
de leur assurer des revenus importants et constants
(notamment ä travers le tourisme, les congres mondiaux,
les grandes expositions, etc.). Mutatis mutandis, si l'on
considere la securite comme un « marche » et non plus
comme un bien public, alors il peut y avoir lä rente de

monopole pour l'Etat et les gangs au meme titre que les

musees et les monuments de certaines grandes villes

europeennes. Une rente de monopole viserait ainsi ä faire
fructifier le service (au sens susmentionne d'un article
unique et non reproductible) de la « protection privee,»
c'est-ä-dire precisement une forme de predation de type
feodal ou mafieuse.
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